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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-134483

Département(s) de publication : 59, 62, 80
 Annonce n° 25-134483

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-123088

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Berck-sur-MerNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21620108700014N° National d'identification : 
Berck-sur-MerVille : 

62600Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59, 62, 80Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Aménagement de locaux associatifsIntitulé du marché : 
45262700Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
L’opération concerne la réhabilitation d’un bâtiment existant sur le Description succincte du marché : 

site de l’AFPA, comprenant des travaux intérieurs et extérieurs destinés à améliorer la fonctionnalité, 
la sécurité et le confort des locaux. Les prestations incluent le curage des installations existantes, la 
reprise des ouvrages intérieurs (désenfumage, plâtrerie, isolation, revêtements), le remplacement des 
menuiseries extérieures, création de réseaux et clôtures , ainsi que la réfection des lots techniques 
(plomberie, électricité).

Indiqués dans les documents de la consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Report de la date de remise des offres du 08 décembre 2025 à 12 H 00 au 16 décembre 2025 à 
12 H 00.

05/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-134483
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-134483
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